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Erwägungen
E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. b de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations relatives à la prévoyance professionnelle opposant institutions de prévoyance, employeurs et ayants droit, y compris en cas de divorce ou de dissolution du partenariat enregistré, ainsi qu’aux prétentions en responsabilité (art. 331 à 331e du Code des obligations [CO - RS 220] ; art. 52, 56a, al. 1, et art. 73 de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle, vieillesse, survivants et invalidité du 25 juin 1982 [LPP - RS 831.40] ; ancien art. 142 du Code civil [CC - RS 210]).
A/870/2025 - 6/14 - En matière de prévoyance professionnelle, le for de l'action est au siège ou au domicile suisse du défendeur (art. 73 al. 3 LPP), soit Genève en vertu de l’art. 1 du règlement principal de la défenderesse. La compétence de la chambre de céans pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
E. 1.2
L'ouverture de l'action prévue à l'art. 73 al. 1 LPP n'est soumise, comme telle, à l'observation d'aucun délai (Raymond SPIRA, Le contentieux des assurances sociales fédérales et la procédure cantonale, Recueil de jurisprudence neuchâteloise 1984, p. 19). Respectant en outre la forme prévue à l'art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10), la demande est recevable.
E. 2
Le litige porte sur le droit de la demanderesse à des prestations d’invalidité de la prévoyance professionnelle dès août 2019, conformément à ses conclusions.
E. 3
L’art. 10 LPP dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2023 dispose que l’assurance obligatoire commence en même temps que les rapports de travail ; pour les bénéficiaires d'indemnités journalières de l'assurance-chômage, elle commence le jour où ils perçoivent pour la première fois une indemnité de chômage (al. 1). L'obligation d'être assuré cesse, sous réserve de l'art. 8 al. 3, à l'âge ordinaire de la retraite (art. 13) (let. a) ; en cas de dissolution des rapports de travail (let. b) ; lorsque le salaire minimum n'est plus atteint (let. c) ; lorsque le droit aux indemnités journalières de l'assurance-chômage s'éteint (let. d) (al. 2). Durant un mois après la fin des rapports avec l'institution de prévoyance, le salarié demeure assuré auprès de l'ancienne institution de prévoyance pour les risques de décès et d'invalidité (al. 3). Si un rapport de prévoyance existait auparavant, c'est la nouvelle institution de prévoyance qui est compétente (al. 4).
E. 4
Selon l’art. 23 let. a LPP, ont droit à des prestations d'invalidité les personnes qui sont invalides à raison de 40% au moins au sens de l'assurance-invalidité, et qui étaient assurées lorsqu'est survenue l'incapacité de travail dont la cause est à l'origine de l'invalidité. L’art. 24 al. 1 let. a LPP dispose que l’assuré a droit à une rente entière s'il est invalide à raison de 70% au moins au sens de l'assurance-invalidité.
E. 4.1
Selon la jurisprudence, l'événement assuré au sens de l'art. 23 LPP est uniquement la survenance d'une incapacité de travail d'une certaine importance, indépendamment du point de savoir à partir de quel moment et dans quelle mesure un droit à une prestation d'invalidité est né. La qualité d'assuré doit exister au moment de la survenance de l'incapacité de travail, mais pas nécessairement lors de l'apparition ou de l'aggravation de l'invalidité. Lorsqu'il existe un droit à une prestation d'invalidité fondée sur une incapacité de travail survenue durant la période d'assurance, l'institution de prévoyance concernée est tenue de prendre en charge le cas, même si le degré d'invalidité se modifie après la fin des rapports de prévoyance. Dans ce sens, la perte de la qualité d'assuré ne constitue pas un motif
A/870/2025 - 7/14 - d'extinction du droit aux prestations au sens de l'art. 26 al. 3 LPP (ATF 138 V 409 consid. 6.2 et 123 V 262 consid. 1a). L'état de fait dont découle le droit aux prestations de la prévoyance professionnelle n'est pas la survenance de l'incapacité de travail, événement déterminé dans le temps, mais l'incapacité de travail comme telle, qui est un état durable. La situation juridique qui donne lieu à une rente d'invalidité n'est donc pas ponctuelle, mais perdure jusqu'à la naissance du droit aux prestations de la prévoyance professionnelle (arrêt du Tribunal fédéral 9C_435/2021 du 7 septembre 2022 consid. 6.1).
E. 4.2
Le moment de la survenance de l’incapacité de travail est d’une importance primordiale pour déterminer quelle institution de prévoyance est compétente. En prévoyance professionnelle, on ne peut renoncer à une preuve suffisamment claire en ce qui concerne sa survenance (Marc HÜRZELER in Commentaire LPP et LFLP, 2ème éd. 2020, n. 11 ad art. 23 LPP). La preuve claire de la survenance de l’incapacité de travail doit être démontrée au degré de la vraisemblance prépondérante usuel en assurances sociales (arrêt du Tribunal fédéral 9C_52/2018 du 21 juin 2018 consid. 3.2). Pour qu’une diminution de la capacité de travail soit démontrée à satisfaction de droit, il n’est pas forcément nécessaire de disposer d’un certificat médical établi en temps réel. Des suppositions ou des réflexions spéculatives ultérieures, telles qu’une incapacité de travail attestée de manière rétroactive plusieurs années plus tard, ne suffisent toutefois pas. Pour qu’un certificat médical rétroactif attestant l’incapacité de travail soit suivi et qu’on renonce à un certificat médical établi en temps réel, les répercussions négatives de la maladie sur la capacité de travail doivent au contraire être documentées en temps réel (arrêts du Tribunal fédéral 9C_107/2024 du 24 juin 2025 consid. 2.2, 9C_154/2021 du 21 juin 2018 consid. 2.2 et 9C_517/2020 du 28 janvier 2021 consid. 3.2).
E. 5
Conformément à l'art. 26 al. 1 LPP, les dispositions de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI - RS 831.20) s'appliquent par analogie à la naissance du droit aux prestations d'invalidité. Si une institution de prévoyance reprend - explicitement ou par renvoi - la définition de l'invalidité dans l'assurance-invalidité, elle est en principe liée, lors de la survenance du fait assuré, par l'estimation de l'invalidité par les organes de cette assurance, sauf si cette estimation apparaît d'emblée insoutenable (ATF 144 V 72 consid. 4.1). Cette force contraignante vaut aussi en ce qui concerne la naissance du droit à la rente et, par conséquent, également pour la détermination du moment à partir duquel la capacité de travail de l'assuré s'est détériorée d'une manière sensible dans la mesure où l’OAI a dûment notifié sa décision de rente aux institutions de prévoyance entrant en considération (ATF 123 V 269 consid. 2a ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_651/2015 du 11 février 2016 consid. 4.1). Il convient de rappeler que lorsque la demande de prestations de l'assurance-invalidité a été déposée tardivement, il n'y a aucune raison, du point de vue de l'assurance-invalidité, de fixer avec précision le début du délai d'attente et
A/870/2025 - 8/14 - d'examiner l'évolution de la capacité de travail pour une période antérieure aux six mois précédant la demande. Ainsi, pour ce qui est de la période antérieure, les constatations et autres appréciations des organes de l'assurance-invalidité n'ont a priori aucune force contraignante pour les organes de la prévoyance professionnelle (arrêt du Tribunal fédéral 9C_383/2022 du 13 décembre 2022 consid. 5.1.2). L’art. 25 al. 1 du règlement principal de la défenderesse dans sa version entrée en vigueur le 1er janvier 2011, prévoit qu’a droit à une rente d’invalidité l’assuré qui est reconnu invalide par l’assurance-invalidité, pour autant qu’il ait été affilié à la caisse lorsqu’a débuté l’incapacité de travail dont la cause est à l’origine de l’invalidité.
E. 6
Pour que l'institution de prévoyance reste tenue à prestations après la dissolution du rapport de prévoyance, il faut non seulement que l'incapacité de travail ait débuté à une époque où l'assuré lui était affilié, mais encore qu'il existe entre cette incapacité de travail et l'invalidité une relation d'étroite connexité. La connexité doit être à la fois temporelle et matérielle (ATF 130 V 270 consid. 4.1).
E. 6.1
La connexité temporelle implique qu'il n’y ait pas eu de longue interruption de l'incapacité de travail. Ce lien est rompu si, pendant une certaine période qui peut varier en fonction des circonstances du cas, l'assuré est à nouveau apte à travailler. L'institution de prévoyance ne saurait, en effet, répondre de rechutes lointaines plusieurs années après que l'assuré a recouvré sa capacité de travail. Une brève période de rémission ne suffit pas pour interrompre le rapport de connexité temporelle (ATF 123 V 262 consid. 1c ; 120 V 112 consid. 2c/aa). En ce qui concerne la durée de la capacité de travail interrompant le rapport de connexité temporelle, on peut s'inspirer de la règle de l'art. 88a al. 1 du règlement sur l’assurance-invalidité (RAI – RS 831.201) comme principe directeur (Richtschnur). Conformément à cette disposition, il y a lieu de prendre en compte une amélioration de la capacité de gain ayant une influence sur le droit des prestations lorsqu'elle a duré trois mois, sans interruption notable, et sans qu'une complication prochaine soit à craindre. Lorsque l'intéressé dispose à nouveau d'une pleine capacité de travail pendant au moins trois mois et qu'il apparaît ainsi probable que la capacité de gain s'est rétablie de manière durable, il existe un indice important en faveur de l'interruption du rapport de connexité temporelle. Il en va différemment lorsque l'activité en question, d'une durée éventuellement plus longue que trois mois, doit être considérée comme une tentative de réinsertion ou repose de manière déterminante sur des considérations sociales de l'employeur et qu'une réadaptation durable apparaissait peu probable (ATF 134 V 20 consid. 3.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_503/2013 du 25 février 2014 consid. 3.2). La relation de connexité temporelle suppose qu'après la survenance de l'incapacité de travail dont la cause est à l'origine de l'invalidité, la personne assurée n'ait pas à nouveau été capable de travailler pendant une longue période. L'existence d'un tel lien doit être examinée au regard de l'ensemble des
A/870/2025 - 9/14 - circonstances du cas d'espèce, tels la nature de l'atteinte à la santé, le pronostic médical, ainsi que les motifs qui ont conduit la personne assurée à reprendre ou ne pas reprendre une activité lucrative. Il peut également être tenu compte du comportement de la personne assurée dans le monde du travail, tel que, par exemple, le fait qu'elle perçoive des indemnités journalières de l'assurance- chômage en qualité de demanderesse d'emploi pleinement apte au placement, étant précisé que les périodes de chômage indemnisé ne sauraient être pleinement assimilées à des périodes de travail effectif (arrêt du Tribunal fédéral 9C_76/2015 du 18 décembre 2015 consid. 3.2.1).
E. 6.2
Il y a connexité matérielle si l'affection à l'origine de l'invalidité est la même que celle qui s'est déjà manifestée durant le rapport de prévoyance et qui a entraîné une incapacité de travail (arrêt du Tribunal fédéral 9C_646/2023 du
E. 10
En l’espèce, la demanderesse soutient que l’incapacité de travail qui a conduit à son invalidité est survenue pendant les rapports d’assurance auprès de la défenderesse, comme le révèlerait le dossier de l’OAI, dont elle a requis la production. S’agissant de cette mesure probatoire, la chambre de céans observe que la demanderesse a incontestablement eu accès au dossier de l’OAI, puisqu’elle en a produit plusieurs pièces pour étayer ses allégations, et qu’elle a cité dans sa dernière écriture un rapport qui aurait été établi par le centre psychiatrique des Toises. En vertu de son obligation de collaborer, concrétisée par les exigences rappelées par la jurisprudence citée lui imposant de produire les preuves raisonnablement exigibles, il est douteux qu’il appartienne à la chambre de céans de requérir la production de pièces dont la demanderesse dispose déjà, ou auxquelles elle a le droit d’accéder. Cette question peut toutefois rester ouverte
A/870/2025 - 11/14 - dès lors que les pièces versées au dossier – dont les rapports du service de neurologie du CHUV et de l’institution de Lavigny que la défenderesse a produits – permettent de statuer sur le droit de la demanderesse à des prestations d’invalidité de la prévoyance professionnelle. De plus, celle-ci n’allègue pas de faits qui ne ressortent pas des documents figurant dans son bordereau de pièces ou dans celui produit par la défenderesse. Partant, la production de l’intégralité du dossier de l’OAI n’a pas à être ordonnée. S’agissant de la production du dossier de la défenderesse, celle-ci l’a versé à l’appui de sa réponse. Quant au dossier de l’employeur concernant la demanderesse, on voit mal ce que celle-ci – qui aurait du reste été en mesure de le requérir elle-même – entend en tirer, dès lors qu’elle n’allègue aucun fait précis que l’apport de ce dossier permettrait de démontrer. Certes, ce dossier pourrait éventuellement révéler une baisse de rendement, voire une incapacité de travail précédant la résiliation des rapports de service en raison de la polytoxicomanie alléguée. Toutefois, comme on le verra ci-après, ce point n’est pas déterminant pour l’issue du litige, au vu de l’absence de connexité matérielle entre ce trouble et l’invalidité reconnue par l’OAI. Pour les mêmes motifs, il est inutile d’exiger les règlements de prévoyance postérieurs à la fin de la couverture de prévoyance. La défenderesse a en outre produit l’attestation de versement de la prestation de libre passage. Quant au compte témoin – soit le compte de vieillesse indiquant l’avoir de vieillesse que doit tenir une institution de prévoyance en vertu de l’art. 11 al. 1 de l’ordonnance sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité du 18 avril 1984 (OPP 2 - RS 831.441.1) (ATF 136 V 313 consid. 4.4) – il n’est pas pertinent non plus, au vu de l’issue du litige. Compte tenu de ce qui précède, il n’y a pas lieu de faire droit aux réquisitions de preuve de la demanderesse, par appréciation anticipée des preuves.
E. 11
La demanderesse s’appuie sur les avis de l’OAI pour fixer la date de survenance de l’incapacité de travail durant les rapports d’assurance avec la défenderesse. Force est toutefois de constater que les avis du SMR dont elle se prévaut ne sont pas suffisants à cet effet. L’avis du SMR du 15 janvier 2021 retient comme « hautement vraisemblable » une incapacité de travail durable « vers 2010 », imputable à une polytoxicomanie associée à une dépression. On ne saurait se rallier à cette appréciation. Il faut noter en premier lieu que cette prétendue haute vraisemblance n’est étayée par aucun indice concret, et que les divers intervenants semblent avoir retenu cet élément anamnestique uniquement en fonction des déclarations de la demanderesse aux médecins du centre psychiatrique des Toises et lors de l’entretien Ressort, puisqu’aucun constat médical établi en temps réel ne paraît exister. Le SMR a du reste noté l’absence de suivi médical permettant d’asseoir cette hypothèse, qu’il qualifie lui-même de supposition. Or, une telle conjecture ne suffit précisément pas pour établir la survenance d’une incapacité de travail, conformément à la jurisprudence citée, en l’absence de tout autre élément probant. En particulier,
A/870/2025 - 12/14 - l’absence de revenu enregistré dans les comptes individuels après 2010 ne permet pas de conclure à une incapacité de travail dès cette date. Les avis du SMR sont de plus quelque peu contradictoires et flous quant au début de l’incapacité de travail, puisque ce service mentionne dans son avis de juillet 2020 que la demanderesse ne travaille plus non pas depuis 2010, mais depuis 2011. Quant aux médecins de l’institution de Lavigny, ils ont évoqué en 2019 un licenciement « plus de deux ans auparavant », ce qui semble suggérer soit une incapacité de travail plus tardive que 2010 ou 2011, soit que la demanderesse aurait repris une activité entre 2011 et 2017. Enfin, même s’il fallait admettre qu’une incapacité de travail est survenue en 2010 en lien avec une toxicomanie, la demanderesse ne fait valoir aucun élément qui établirait que cette incapacité de travail aurait perduré sans interruption notable depuis. Ces divergences révèlent les difficultés à dater la survenance de l’incapacité de travail avec une précision au degré de preuve suffisant, ce qui doit conduire à exclure un lien de connexité temporelle dans le présent cas. En outre, même s’il fallait s’en tenir à la conclusion du SMR quant à la date de survenance de l’incapacité de travail, malgré l’absence de tout élément permettant de la corroborer, il conviendrait alors de relever que ladite incapacité était alors imputée à une polytoxicomanie et un trouble dépressif associé. Or, l’atteinte ayant justifié l’octroi d’une rente par l’OAI découle des AVC subis en novembre 2018, et en particulier des limitations fonctionnelles d’ordre cognitif qu’ils ont entraînés. On notera qu’il s’agit là du diagnostic principal évoqué tant par les médecins du CHUV que ceux de l’institution de Lavigny, et que le Dr C______ l’a également cité à titre d’atteinte ayant une répercussion sur la capacité de travail. Bien qu’on ne doive pas nécessairement accorder une importance déterminante aux indications figurant dans un formulaire de demande de l’assurance-invalidité, il faut néanmoins souligner que c’est également cette atteinte qui y a été invoquée pour faire valoir le droit aux prestations de la demanderesse. Or, il ressort sans équivoque du dossier que les AVC sont survenus en novembre 2018, date à laquelle la demanderesse n’était plus liée par les rapports d’assurance avec la défenderesse. Partant, l’atteinte invalidante ouvrant le droit aux prestations de l’assurance-invalidité n’est pas celle qui a causé l’incapacité de travail alléguée par la demanderesse dès 2010 ou 2011. Selon plusieurs éléments du dossier, la demanderesse a d’ailleurs mis un terme à sa consommation de substances toxiques en 2019 ou 2020, et ce n’est ainsi pas la toxicomanie qui a motivé l’octroi d’une rente. On ajoutera enfin de manière générale qu’une toxicomanie primaire n’était selon les critères jurisprudentiels applicables jusqu’en juillet 2019 pas nécessairement une atteinte invalidante (sur la question, cf. ATF 145 V 215 consid. 4.1).
A/870/2025 - 13/14 - Au vu de ces éléments, on ne peut pas non plus retenir de lien de connexité matérielle entre l’atteinte dont le caractère invalidant a été reconnu par l’OAI et l’incapacité de travail alléguée survenue en 2010. Partant, le droit à une rente d’invalidité de la prévoyance professionnelle doit être nié.
E. 12
La demande est rejetée. Les caisses de pension n’ont en principe pas droit à des dépens, sauf en cas de témérité ou de légèreté de la partie adverse (ATF 126 V 143 consid. 4), si bien qu’aucune indemnité ne sera allouée à la défenderesse. Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 73 al. 2 LPP et art. 89H al. 1 LPA).
A/870/2025 - 14/14 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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